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   Comité de Toulon Provence        
                           Toulon, 7 janvier 2015  
                      
       
 

FICHE  DOCUMENTAIRE IFM n° 1/15 
 
 
Objet : La cartographie marine électronique 
 

-o- 
 

Préambule 
 
Ceux d'entre nous qui naviguent toujours se souviennent, avec nostalgie peut-être bien qu'ils 
pratiquent aujourd'hui  le GPS de manière courante,  des tables de Friocourt, du livre des 
éphémérides nautiques et des moments où ils «balançaient» le sextant, pour élaborer 
notamment le sacro-saint point à midi. Mais le temps est désormais bien installé de la 
navigation électronique, grâce au réseau satellitaire et finalement personne n'a de regret, 
encore que... 
Aujourd'hui une nouvelle avancée fait, ou va faire à brève échéance, que nous allons 
abandonner les grands aigles et les demi-aigles préparés avec soin par notre vénérable SHOM 
pour recourir en mer à la cartographie électronique.  
 
De quoi s'agit-il et jusqu'où aller, ou ne pas aller, dans l’abandon de la carte marine papier ? 
 
 
Évolution de la réglementation 
 
Le 1er janvier 2011 une modification à la Convention SOLAS (Safety Of Life At Sea) de 1914, 
en son chapitre V sur la sécurité de la navigation, proposée par la résolution MSC.282(86) de 
l'OMI (Organisation Maritime Internationale), est entrée en vigueur. Elle concernait les 
systèmes de visualisation  de cartes électroniques et d’informations.  
Le texte modifié de la règle 19/2.1.4 en est le suivant : 
« Tous les navires, quelle soit leur taille, devront disposer des cartes marine et des 
publications nautiques nécessaires pour planifier et visualiser les routes du navire pour la 
navigation prévue, et pour entretenir la position du navire pendant toute la traversée. Un 
ECDIS (Electronic Chart Display and Information System) est également accepté dans la 
mesure où il réunit les conditions requises dans ce paragraphe ». 
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Une deuxième modification précise également dans quelles conditions et pour quels types de 
navires ce système pourra être utilisé. L'ECDIS doit en particulier être certifié par l'OMI, 
utiliser des cartes ENC à jour et posséder un dispositif de secours. Sont également évoquées 
les  conditions d'utilisation sur les voies navigables intérieures.  
 
 
Qu'est-ce qu'un ECDIS ? 
 
Un ECDIS (Electronic Chart Display Information System) est, comme son intitulé en anglais 
l'indique, un « système de visualisation des cartes électroniques et d'information » qui 
permet de faire apparaître en temps réel la position du navire sur une carte présentée sur un 
écran. Ce système permet donc en toute logique de se passer de la carte papier ; il dispose en 
outre de nombreuses fonctions annexes. 
Il fournit au navigateur toutes les informations dont il peut avoir besoin pour faire route en 
sécurité : position instantanée du navire (fonction GPS), lignes de sonde et hauts fonds, 
éphémérides nautiques (pour le soleil et la lune notamment), feux côtiers et balises,... Il est 
également couplé à un système radar anti-collision (ARPA).  
Les mises à jour s'effectuent à l'aide de disques CD, par connexion internet ou via Inmarsat. 
Le système est conforme aux normes édictées par l'OMI. 
 

 
Toutefois, en raison de son coût élevé, il équipe essentiellement aujourd'hui les navires de 
commerce, de passagers ou de plaisance de grande taille. Et, depuis juillet 2013, les 
capitaines, seconds capitaines et officiers de quart embarqués à bord de navires équipés d'un 
ECDIS, doivent avoir reçu une formation spéciale sur le système. 
Le système ECDIS ne doit pas être confondu avec le RCDS (Raster Chart Display System), 
lequel utilise uniquement des cartes numérisées à partir de leur équivalent papier (voir ci-
après) issu d'une classique collection de cartes et ne possède que très peu de fonctions 
annexes. 
Les cartes 
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Il existe deux types de carte électronique, matricielle ou vectorielle, qu'elle soit officielle 
(préparée par un service hydrographique national, le SHOM dans le cas de la France) ou 
produite par un organisme privé. 
 

l La carte matricielle ou « Raster Navigational Chart », qui est donc une numérisation 
d'une carte papier existante. Elle permet en particulier de suppléer l'absence de carte 
vectorielle pour la zone considérée. 

 
l La carte vectorielle ou « Electronic Navigational Chart » (ENC), dont il n'existe qu'une 

seule version pour une zone et une échelle données. Produite par le service 
hydrographique national, elle ne peut couvrir, sauf accord bilatéral, que les eaux ou les 
zones placées sous juridiction nationale. Elle constitue l'équivalent légal de la carte 
marine papier.  

 Ce type de carte, dont chaque point a été numérisé séparément avec ses 
 caractéristiques, est beaucoup plus sophistiqué que la carte matricielle. Par exemple, 
 un simple clic sur la position d'un phare permet d'en faire apparaître toutes les 
 caractéristiques. 

 
 
La vente et la mise à jour des cartes se fait par l'intermédiaire d'un centre de coordination 
régional ou RENC (Regional Electronic Navigational Chart Coordination Centre) qui reçoit, pour 
en garantir et en préserver l'authenticité, les informations sous forme cryptée.  
Il existe à ce jour deux RENC : PRIMAR en Norvège (qui travaille avec notre SHOM) et IC-
ENC4 en Grande-Bretagne.   
La querelle des anciens et des modernes 
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Les arguments « pour » des modernes  
 
1.- Disponibilité immédiate : lorsque la sécurité de navigation l'exige ou qu'un changement 
intervient soudain dans la mission du navire, l'officier de quart ou le commandant peuvent 
disposer sans délai, ou en quelques minutes au plus, de la carte convenable. 
 
2.- Rapidité et précision : l'officier chargé de la navigation peut préparer sa traversée avec 
un maximum de détails à sa disposition et, au quotidien l’officier, de quart possède une 
panoplie d'outils lui permettant de disposer instantanément de toutes les données relatives à 
la navigation en cours : distance entre deux points, distance parcourue pour un temps donné, 
distance à parcourir, vitesse moyenne, caractéristiques des feux,... 
 
3.- Corrections : le long et fastidieux travail des timoniers aux prises avec les corrections de 
cartes n'existe plus, les corrections arrivent à bord régulièrement chaque semaine par voie 
électronique et sont exécutées par simple chargement dans le système. 
 
4.- Entretien continu de la position du navire : grâce à une connexion permanente avec les 
récepteurs GPS, avec les radars et le cas échéant avec les systèmes d'autres navires, la 
position est entretenue en temps réel avec un maximum de précision, sachant que l'officier de 
quart peut à tout instant introduire un élément de navigation complémentaire, comme un 
relèvement ou une sonde, qui sera corrélé par le système. 
 
5.- Alerte anti-échouement : c'est à l'origine le but du système comme aide à la navigation. 
Cette fonction demeure primordiale à la passerelle lors de navigation par petits fonds ou en 
eaux resserrées. Le système réagit conformément aux réglages introduits par l'officier de 
quart, à la demande du commandant et/ou de la compagnie. Ces réglages concernent la 
distance minimum admissible par rapport à la côte, à un obstacle ou une ligne de sonde, à une 
profondeur limite,... 
 
6.- Amélioration en matière de recherche et de sauvetage : le système a la capacité de 
pouvoir disposer en temps réel et de visualiser les informations transmises par un récepteur 
NAVTEX de détresse et sauvetage ou d'exploiter les messages EGC (Enhanced Group Call). Il 
possède également une fonction « homme à la mer » qui peut être activée instantanément et 
permet une recherche précise. 
 
7.- Coût efficacité : bien que l'investissement pour un système électronique soit élevé, le coût 
de l'entretien d'une collection de cartes qui s’abîment vite sur passerelle, qui sont 
surchargées par les corrections successives et qui doivent donc être régulièrement changées, 
s'avère finalement plus élevé. 
 
8.- Qualité de l'environnement : l'usage extensif de la cartographie électronique et donc la 
diminution progressive voire la disparition de nos bonnes vieilles cartes marine représente à 
terme une énorme économie de papier et d'encre. C'est un pas de plus vers le fameux «zéro 
papier», cher aux écologistes. 
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Les arguments « contre » des anciens  
 
1.- Excès de confiance : s’agissant d'un équipement en principe à l'abri des erreurs, les 
navigateurs peuvent avoir trop tendance à se reposer sur lui, avec toutes les conséquences 
que peut avoir une telle attitude. On ne saurait oublier que la fiabilité d'un tel système 
repose avant tout sur la qualité des données que le navigateur lui fournit. L'ECDIS reste une 
aide à la navigation, il ne se substitue en aucune mesure au navigateur qui doit s'assurer 
notamment de la qualité de la veille, tant optique que radar ou sondeur, et surveiller, par 
exemple, le bon fonctionnement de son compas gyroscopique en le comparant régulièrement au 
compas magnétique, ou encore de la girouette et de l'anémomètre... 
 
2.- A mauvaise saisie, mauvais résultat : comme on vient de le voir, la nécessité impérieuse de 
« nourrir » correctement le système implique une vérification très régulière (plusieurs fois 
par quart) du bon fonctionnement des différents senseurs. 
 
3.- Réglages erronés : l'introduction dans le système de données erronées peut conduire à des 
situations catastrophiques, d'autant que le chef de quart agit avec un sentiment de sécurité.  
 
4.- Alarmes à la disposition de l'utilisateur : si certaines d'entre elles sont incontournables et 
inamovibles, il en existe beaucoup d'autres qui peuvent être ou non activées en fonction de la 
situation, voire de l'expérience du chef de quart. Cette multiplication du nombre d'alarmes 
peut conduire à une perte d'attention et avoir l'effet inverse à celui recherché . On peut 
traduire ce constat par le vieil adage « le mieux est l'ennemi du bien »... 
 
5.- Saturation du système : en raison du nombre d'informations à visualiser et du flux de 
données en provenance d'équipements périphériques, le système peut être ralenti voire 
arriver à saturation. Ceci exige une mise à jour fréquente et concertée de l'ensemble des 
logiciels et des sources sollicitées. Il faut par voie de conséquence éviter de surcharger le 
système et en particulier veiller de ne pas dupliquer les informations. 
 
6.- Utilisation de différents systèmes  : il existe plusieurs types de systèmes ECDIS qui 
peuvent nécessiter chacun une formation adéquate et, même si avec l’expérience celle-ci peut 
être de courte durée, une période d'accoutumance à bord demeurera indispensable et ne sera 
pas toujours compatible avec le besoin de disposer sans délai d'un chef de quart opérationnel. 
 
7.- Anomalies : sa connaissance du système doit être suffisamment approfondie pour que 
l'utilisateur soit à même de détecter rapidement une anomalie de fonctionnement. 
 
8.- Résistance au changement : les navigateurs formés « à l'ancienne » ont du mal à évoluer et 
font même parfois une forme de blocage, même si, en refusant cette évolution, ils se privent 
d'une aide qui pourrait un jour sauver leur vie et celle de leur navire. 
 
 
Conclusion  
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Au cours des 50 dernières années, avec l'augmentation considérable du trafic maritime, 
toutes les techniques qui touchent à cet environnement si particulier de l'activité humaine ont 
fait un bond en avant, dans le contexte général d'une recherche de rentabilité. C'est ainsi que 
les tâches de passerelle ont été largement automatisées, aidées en cela par la progression 
exponentielle de l'informatique et de la numérisation. Il était donc inévitable que le support 
traditionnel de la navigation, la carte marine, subisse lui aussi cet effet de modernisation et 
c'est ainsi qu'au fil des avancées successives, comme cela fut le cas pour la recherche d'une 
meilleure sécurité en mer qui a abouti à l'invention de l'AIS (Automatic Identification 
System), on est logiquement arrivé à un système comme l'ECDIS. 

 
 
Quelle que puisse être l'analyse qu'on fait de ses qualités et de ses défauts, le système est 
bien là et il est appelé à rester, à se perfectionner, à se développer et à être finalement 
utilisé à bord de tous les navires. C'est un fantastique outil que les navigateurs vont 
apprendre rapidement à maîtriser et qui leur sera vite indispensable, au même titre qu'une 
majorité d'entre nous ne saurait plus au quotidien vivre dans notre monde moderne sans 
téléphone portable ou sans télévision. 
Mais de là à conclure qu'il faut jeter aux orties nos vieilles cartes marines, lesquelles on l'a vu 
peuvent parfaitement survivre sous forme numérisée, et bouder l'enseignement maritime à 
base de compas, de règle Cras et de calculette, il n'y a qu'un pas qu'il faut se garder de 
franchir, au moins pour quelques décennies encore. Après tout, lorsqu'il circule dans sa 
voiture, l'automobiliste avisé fait confiance au système GPS mais conserve dans sa boite à 
gants une bonne vieille carte Michelin, à tout hasard... 
 
 
 
Nota - Avec la publication récente de nouvelles ENC couvrant ses ports de plaisance, Provence-Alpes-Côte 
d’Azur est la 1ère région de France pour laquelle la couverture de la cartographie numérique est complète.  
Le catalogue des ENC est consultable sur : http://www.primar.org. Le SHOM a pour objectif d’ici 2017 de 
compléter la couverture le long du littoral à l’identique des cartes marines papier. 
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ANNEXE 
 
 

Exemple d'affichage sur ECDIS 
 
 
L'ECDIS affiche en priorité : 

− les alarmes : signal sonore et / ou visuels manifestant une situation qui nécessite 
l'attention ; 

− les indicateurs : signal visuel informant de l'état d'un système ou d'un appareil. 
 
Les données cartographiques sont classées en « couches » superposables à l'affichage : 
 
     affichage de base           affichage standard          affichage complet 

 
 
 • trait de côte ;    • affichage de base ;              • affichage standard  
  • isobathe de sécurité ;   • aides à la navigation fixes et                             • affichés individuellement sur 
  • dangers sous-marins isolés, de  flottantes ;                demande ; 
  profondeur inférieure à celle de  • limites des passes, chenaux ;                           • sondes 
  l'isobathe de sécurité, situés dans les  • points remarquables bien visibles ;             • câbles et conduites sous-marines ; 
  eaux sûres ;    • zones réglementées ;              • routes suivies ; 
  • dangers isolés situés dans les eaux  • limites de la gamme d'échelle de la             • détails de tous les dangers isolés ; 
  sûres tels que ponts, câbles aériens,   carte ;                • détails des aides à la navigation ; 
  balises, bouées... ;   • avertissements.               • date de diffusion de l'ENC ; 
  • systèmes d'organisation du trafic ;                  • système géodésique ; 
  • échelle, portée, orientation, mode                  • déclinaison magnétique ; 
  d'affichage ;                    • graticule : parallèles et méridiens ; 
  • unité de profondeur et de hauteur.                  • toponymes. 
 
 
 


